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Veille P. 5 À 5

Doctrine
P. 6 RGPD : l’effacement du consentement

❚ Le consentement, qui constitue selon le règlement géné-
ral sur la protection des données, le fondement du trai-
tement des données personnelles, peut être librement 
retiré par son auteur. Deux conséquences en découlent  : 
le traitement des données personnelles n’a pas un fonde-
ment contractuel, et l’effacement de ce consentement ne 
devrait pas, sauf circonstance particulière, avoir de consé-
quence sur le contrat sous-jacent.

par Sophie Pellet

Commentaires
Assurances en général
P. 9 Appréciation souveraine de l’existence d’un 

échange des consentements

❚ Contrat d’assurance ; Existence ; Proposition d’assurance 
adressée par l’assureur  ; Proposition non signée par le 
client ; Exemplaires du contrat d’assurance refusés par le 
client et retournés par le courtier à l’assureur  ; Absence 
d’échange de consentements

par Anne Pélissier

P. 11 Opposabilité du droit d’attribution du 
créancier privilégié, la deuxième chambre 
civile marque sa différence

❚ Assurance incendie  ; Indemnité  ; Créancier  ; C. assur., 
art. L.  121-13  ; Créanciers hypothécaires ou privilégiés  ; 
Paiement avant opposition  ; Bonne foi  ; Validité du paie-
ment  ; Recherche préalable, par l’assureur, d’un éventuel 
créancier privilégié ou hypothécaire ; Obligation de l’assu-
reur (non)

par Anne Pélissier

P. 14 Variations sur la responsabilité de l’assureur 
pour manquement à son devoir de conseil

❚ Responsabilité de l’assureur ; Obligation d’information et 
de conseil  ; Assurance d’un véhicule  ; Usage familial du 
véhicule ; Connaissance par l’assureur ; Garantie des dom-
mages subis par les membres de la famille transportés par 
le véhicule  ; Garantie facultative  ; Garantie devenue obli-
gatoire après l’accident ; Devoir de conseil sur la souscrip-
tion de la garantie  (oui)  ; Manquement de l’assureur  (oui) 
(1re  espèce) ❚ Responsabilité de l’assureur  ; Obligation 
d’information et de conseil  ; Bâtiment sinistré  ; Bâtiment 
ne faisant pas partie des biens assurés ; Garantie du bâti-
ment non sollicitée ; Souscripteur professionnel de l’immo-
bilier  ; Devoir de conseil de l’assureur  ; Manquement de 
l’assureur (non) (2e espèce) ❚ Responsabilité de l’assureur ; 
Obligation d’information et de conseil  ; Garantie du rem-
boursement de la valeur vénale d’un fonds de commerce ; 
Garantie non souscrite  ; Garantie non sollicitée  ; Contrat 
excluant clairement la garantie ; Devoir de mise en garde 
sur les garanties prises (oui) ; Mention spéciale et explicite 
dans les conditions particulières  (oui)  ; Responsabilité de 
l’assureur (non) (3e espèce)

par Luc Mayaux
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Assurance automobile
P. 18 Sous couvert d’approfondir la notion de 

circulation, la Cour de justice fournit des 
indications intéressantes sur la notion 
d’assuré

❚ Assurance automobile obligatoire ; Directive 72/166/CEE, 
art. 3, § 1 ; Notion de « circulation des véhicules » ; Acci-
dent impliquant deux véhicules stationnés sur un parking ; 
Dommage matériel causé à un véhicule par un passager du 
véhicule voisin ouvrant la portière de celui-ci

par James Landel

P. 21 Le fonds de garantie est aussi tenu 
de présenter aux victimes une offre 
provisionnelle, puis définitive, toutes deux 
complètes et suffisantes

❚ Offre d’indemnité  ; Contenu  ; Tous éléments indemni-
sables du préjudice  ; Présentation  ; Délai  ; Huit mois de 
la date à laquelle le FGAO avait eu connaissance de son 
intervention ; Paiement de provisions ; Assimilation à une 
offre (non) ; C. assur., art. L. 211-9, L. 211-13 et L. 211-22

par James Landel

Assurance construction
P. 24 L’activité de couverture-zinguerie n’est 

pas assimilable à celle d’étanchéité toitures 
terrasses

❚ Activité déclarée  : travaux de gros œuvre, couverture-
zinguerie, charpente-ossature, bois et plâtrerie-cloisons 
sèches  ; Activité exercée  : étanchéité de la toiture ter-
rasse  ; Activité particulière et autonome prévue dans 
la définition des activités «  bâtiments  » sous la rubrique 
« étanchéité toitures terrasses », consistant en la mise en 
œuvre de matériaux bitumeux ou de synthèse ; Assimila-
tion à l’activité de couverture-zinguerie (non) ❚ Attestation 
d’assurance délivrée par l’assureur  ; Mention des seules 
activités couvertes ; Faute de l’assureur (non)

par Laurent Karila

P. 27 L’obligation de déclarer les chantiers dans 
le cadre d’une police d’abonnement RC 
travaux peut aussi être sanctionnée par la 
non-garantie

❚ RC décennale  ; Assurances RC construction  ; Chantier 
non déclaré ; Garantie (non)

par Pascal Dessuet

Assurances de 
responsabilité civile
P. 31 Le conseil : entre activité accessoire et 

obligation accessoire

❚ Agents immobiliers ; Activité garantie ; Transaction immo-
bilière ; Définition ; L. 2 janv. 1970, art. 1er ; Concours, même 
à titre accessoire, à des opérations portant sur la vente de 
biens immobiliers ; Conseil en investissement et défiscali-
sation  ; Conseil accessoire à l’activité de transaction im-
mobilière ; Activité garantie par le contrat d’assurance (oui) 
(1re et 2e espèces)

par Luc Mayaux

Assurances de risques 
divers
P. 34 La casuistique relative au caractère 

déterminant de l’intensité anormale de 
l’agent naturel

❚ Catastrophes naturelles  ; C. assur., art. L.  125-1  ; Dom-
mages directs et non assurables consécutifs à un sinistre 
reconnu comme catastrophe naturelle  ; Fissurations non 
reliées de façon exclusive et directe aux sécheresses ayant 
donné lieu aux arrêtés de catastrophe naturelle ; Garantie 
non due

par Anne Pélissier

Fiscalité
P. 36 La loi de finances pour 2019 apporte deux 

modifications en matière de taxe sur les 
conventions d’assurances

❚ Taxes sur les conventions d’assurances  ; L. fin. 2019, 
art.  123  ; Contrats d’assurance décès emprunteur  ; Sup-
pression de l’exonération de taxe  ; L. fin. pour 2019, 
art. 125 ; Pérennisation de la réduction de la taxe sur les 
conventions d’assurances

par Frédéric Douet
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Procédure
P. 38 Encore une déloyauté invoquée mais non 

retenue

❚ Avocat ; Obligation de demander à son client, l’assureur, 
de régler à son assuré, adversaire, les sommes dues à son 
avocat en application d’une clause défense-recours de la 
police conclue entre eux  ; Devoir de l’avocat  : conduite 
loyale envers la partie adverse ; Avocat non tenu d’interve-
nir auprès de son client afin qu’il exécute un contrat étran-
ger au litige pour lequel il est mandaté ; Responsabilité de 
l’avocat (non)

par Romain Schulz

P. 41 Les parties civiles ne sont pas des « tiers 
ayant des droits » sur le contrat d’assurance-
vie souscrit par la personne mise en examen

❚ Assurance sur la vie  ; Saisie en valeur de la créance 
figurant sur un contrat d’assurance-vie dont est titulaire 
un des mis en examen  ; Demandeurs au pourvoi, parties 
civiles dans l’information  ; Qualité au regard du bien sai-
si ; Tiers ayant des droits sur le bien saisi au sens de l’ar-
ticle 706-153 du Code de procédure pénale (non) ; Absence 
de qualité pour se pourvoir en cassation contre l’arrêt de la 
chambre de l’instruction confirmant partiellement l’ordon-
nance de saisie du juge des libertés et de la détention  ; 
Irrecevabilité de leur pourvoi

par Romain Schulz

Tables annuelles
P. 44 Tables de l’année 2018
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